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INTRODUCTION

Pourquoi tant de personnes et d’entreprises des pays en développement sont-elles 
exclues d’une participation pleine et entière au secteur financier ? C’est de cette 

question fondamentale qu’est né le Livre bleu intitulé Construire des secteurs financiers 
accessibles à tous pour le développement. 

Le Consensus de Monterrey adopté par les chefs d’États et de gouvernements 
lors de la Conférence internationale sur le financement du développement en 2002 
a explicitement reconnu que « la microfinance et les crédits accordés aux petites et 
moyennes entreprises ... ainsi que les dispositifs d’épargne nationaux [contribuaient] 
sensiblement à amplifier les retombées sociales et économiques du secteur financier ». 
L’Assemblée générale des Nations Unies a déclaré l’année 2005 Année internationale 
du microcrédit afin « d’éliminer les contraintes qui excluent les plus démunis d’une 
pleine participation au secteur financier ». Dans ce contexte, le Département des af-
faires économiques et sociales des Nations Unies (DAES) et le Fonds d’Equipement 
des Nations Unies (FENU) ont lancé un projet destiné à analyser les obstacles à 
l’inclusion des pauvres dans le secteur financier et à rendre compte des efforts entre-
pris pour les surmonter dans divers pays.

Un groupe pluriorganisations réunissant des représentants de la Banque mondiale, 
du Fonds monétaire internationale (FMI), du Fonds international pour le développe-
ment agricole (FIDA) et de l’Organisation internationale du travail (OIT) a appuyé 
l’équipe formée par le DAES et le FENU. Cette équipe a également été soutenue 
par le Groupe consultatif d’assistance aux pauvres (CGAP), le Groupe de conseill-
ers de l’Année internationale du microcrédit, la Banque africaine de développement 
(BAD), la Banque asiatique de développement (BAsD), la Banque interaméricaine 
de développement (BID), la Commission économique pour l’Amérique latine et les 
Caraïbes (CEPALC), Women’s World Banking (WWB), le World Savings Banks In-
stitute (WSBI) et la Campagne du Sommet du microcrédit. 

Parallèlement, une série de « consultations multiacteurs » a été organisée au Moyen-
Orient, en Afrique, en Asie et en Amérique latine. Ces consultations ont permis de 
recueillir les points de vue des gouvernements, des organisations internationales, des 
institutions financières, du secteur privé et de la société civile, dans le cadre de tables 
rondes informelles. Au printemps 2005, une conférence en ligne a mobilisé plus de 
800 participants dans le monde entier. Des données ont également été collectées au 
moyen d’un questionnaire en ligne, lors d’entretiens approfondis avec des experts de 
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terrains et de séminaires organisés par des organisations partenaires. En point d’orgue 
de ce processus consultatif s’est tenue en mai 2005 à Genève la Réunion mondiale sur 
la construction de secteurs financiers accessibles à tous.

Le présent ouvrage est issu de cette vaste collaboration. Il offre une vision de ce 
que pourrait être un secteur financier accessible à tous. Avant même sa publication, 
cet ouvrage a gagné une certaine notoriété dans le secteur de la microfinance sous 
l’appellation de « Livre bleu », d’après la couleur du drapeau des Nations Unies. Il 
semblerait donc qu’il fasse déjà référence, mais attention : il n’entend pas édicter des 
prescriptions politiques.

Si certains aspects font consensus, de nombreuses questions restent débattues et 
donnent lieu à des propositions et à des réalisations diverses aux échelons nationaux. 
Le Livre bleu est conçu comme un guide, destiné à accompagner la concertation dans 
chaque pays en vue du développement des stratégies nationales. 



Chapitre I 

LES BASES POUR LA CONSTRUCTION DE SECTEURS 
FINANCIERS ACCESSIBLES A TOUS

« La dure réalité reste que la plupart des populations les plus pauvres n’ont pas encore 
accès à des services financiers pérennes et viables, qu’il s’agisse d’épargne, �

de crédit ou d’assurance.�
L’enjeu essentiel sera donc pour nous d’éliminer les contraintes qui excluent les plus 

démunis d’une pleine participation au secteur financier … Ensemble, nous pouvons 
et nous devons mettre en place des secteurs financiers inclusifs qui aident les gens à 

améliorer leurs conditions de vie. »

Message de Kofi Annan, Secrétaire général des Nations Unies, le 29 décembre 2003,  
suite à la désignation de 2005 comme l’Année internationale du microcrédit 

Dans la plupart des économies en développement, seule une minorité de la pop-
ulation accède à des services financiers. La majorité des gens ne possèdent pas 

de compte d’épargne, ne contractent pas de crédits auprès des institutions financières 
formelles et ne disposent pas de polices d’assurance. Ils n’effectuent que rarement des 
retraits ou des dépôts dans les institutions financières. Cet accès limité aux services 
financiers dans les pays en développement est devenu une préoccupation d’envergure 
internationale.

La raison de cette préoccupation concernant cette « exclusion » financière massive 
dans les pays en développement est simple : l’accès à un système financier fonction-
nel peut émanciper les individus sur le plan économique et social, en particulier les 
plus pauvres, leur permettant ainsi de mieux s’intégrer à l’économie de leur pays, 
de contribuer activement à son développement et de se prémunir contre des chocs 
économiques. 

La question centrale que pose ce livre porte sur les moyens à mettre en œuvre pour 
rendre ces services fondamentaux accessibles à tous les habitants des pays en dévelop-
pement, de manière à accélérer leur progression économique et celle de leurs pays. 
Les services financiers favorables aux pauvres — épargne sûre, crédits conçus pour les 
ménages pauvres et à faibles revenus et pour les petites, moyennes et microentreprises, 
services d’assurance et de paiement adéquats — peuvent aider ces personnes à augment-
er leurs revenus, à se constituer un capital, à gérer les risques et à sortir de la pauvreté. 
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Lorsqu’il s’agit d’aborder la construction de secteurs financiers accessibles à tous, 
un constat s’impose : les institutions financières commerciales formelles, dans leur 
vaste majorité, ignorent le segment inférieur du marché. L’émergence des secteurs du 
microcrédit, de la microépargne et de la microassurance dans divers pays en dévelop-
pement au cours des 25 dernières années montre que les clients pauvres peuvent être 
desservis, malgré le coût plus élevé des transactions de faibles montants. De plus, 
le différentiel de coût par rapport aux transactions plus importantes s’est réduit à 
mesure que les progrès technologiques en matière d’information et de communica-
tions ont fait baisser les coûts de nombreuses opérations.

Une variété de prestataires de services financiers

À l’heure actuelle, la plupart des pays en développement possèdent déjà une gamme 
de prestataires de services financiers de détail dotés de structures de propriété et de 
statuts juridiques variés. Ces institutions offrent des services financiers à une partie de 
la population à faibles revenus, mais leur portée demeure inégale, notamment dans 
les zones rurales. Ce sont parfois des banques commerciales privées ayant mis en place 
des activités de microfinance spécifiques, mais le plus souvent, il s’agit d’organisations 
publiques ou non gouvernementales à vocation sociale : banques commerciales ou 
caisses d’épargne publiques, banques postales, banques agricoles privées ou pub-
liques, banques spécialisées dans la prestation de services aux populations pauvres 
et à faibles revenus ou à des PME de qualité variable. Il existe également une grande 
diversité d’intermédiaires financiers non bancaires, notamment des organisations se 
concentrant uniquement sur certains services de type bancaire, telles que les fondos 
financieros privados en Bolivie, les institutions de microfinance et de microépargne 
en Ouganda et les IMF agréées au Cambodge. Des mutuelles de crédit, des coopéra-
tives et des banques mutuelles détenues par leurs membres, obéissant généralement à 
des cadres réglementaires et de supervision distincts, fournissent également des serv-
ices financiers aux ménages pauvres et à faibles revenus en zones rurales et urbaines. 
Outre ces institutions formelles, il existe un grand nombre de prestataires de services 
financiers, notamment de très grandes organisations non gouvernementales, qui ne 
sont pas réglementées par les autorités bancaires, ni par une quelconque autorité 
financière.
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 Vision d’un système financier accessible à tous

Dans l’optique d’accroître de manière significative la portée du secteur financier au-
près des entreprises et des ménages qui en sont largement ou totalement exclus, la 
vision d’un secteur financier accessible à tous naît d’un premier objectif général : 
en s’appuyant sur un cadre politique, légal et réglementaire solide, chaque pays en 
développement doit promouvoir une gamme cohérente d’institutions financières à 
même de couvrir, ensemble, les besoins de tous les segments de la population. Les 
caractéristiques de cette vision sont les suivantes :

(a)	� l’accès de l’ensemble des ménages et des entreprises, à un coût raisonnable, 
à la gamme de services financiers à laquelle ils peuvent prétendre, comme 
l’épargne, le crédit, le crédit-bail et l’affacturage, les hypothèques, les assur-
ances, les pensions, les paiements, les transferts d’argent locaux et interna-
tionaux ;

(b)	� des institutions saines, régies par des systèmes de gestion internes appropriés, 
des normes de performance sectorielles, un suivi des performances par le 
marché et, si nécessaire, une réglementation prudentielle adéquate ;

(c)	� la pérennité financière et institutionnelle comme moyen d’offrir un accès du-
rable aux services financiers ;

(d)	� la multiplication des prestataires de services financiers, afin de proposer aux 
clients une large variété de solutions efficientes. 

Plusieurs considérations importantes sont à prendre en compte pour atteindre 
cette vision d’un secteur financier accessible à tous : le droit à un traitement équitable 
de tout individu dans la société ; le niveau de maîtrise des notions financières par 
les consommateurs ; la reconnaissance d’un certain besoin d’intervention de l’État 
ou de la société civile pour ouvrir l’accès aux services financiers ; la nécessité d’une 
projection sur le long terme des interventions de politique financière, au-delà des 
contingences immédiates ; enfin, la conscience du caractère dynamique et éclectique 
de cette vision, qui ne doit pas exclure la possibilité de nouvelles formes de prestation, 
issues d’innovations sociales, politiques, technologiques et financières.

Il existe un certain nombre de politiques générales qui favorisent ou freinent 
l’inclusion des pauvres dans les systèmes financiers. Les politiques axées sur la cr-
oissance équitable entendent promouvoir la croissance économique tout en renforçant 
les capacités des populations pauvres à augmenter leurs revenus et à se constituer des 
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actifs. Un cadre politique macroéconomique avec des déficits publics excessifs exclut 
généralement le secteur privé de l’accès au crédit, de même qu’une politique macroé-
conomique trop stricte a tendance à étouffer la croissance économique et la demande 
privée de crédit. Des faiblesses institutionnelles généralisées, telles qu’une mauvaise 
gouvernance du secteur public, le manque d’efficacité des tribunaux et des procédures 
bureaucratiques excessives ou corrompues, peuvent également entraver le développe-
ment d’un pays. Dans certains contextes, les gouvernements interviennent directe-
ment dans l’économie pour protéger le public. Parfois, la meilleure façon de protéger 
le public consiste à promouvoir la concurrence et la transparence dans le secteur 
privé. De manière générale, des politiques visant à garantir que l’acheteur peut choisir 
parmi plusieurs options sont nécessaires dans les économies de marché. Elles consist-
ent à promouvoir la concurrence en facilitant l’entrée de nouveaux concurrents sur le 
marché et en maintenant divers types de prestataires de services. 

Pour réaliser la vision d’un secteur financier accessible à tous, les services finan-
ciers pour les populations pauvres et à faibles revenus doivent être considérés comme 
un composant essentiel et à part entière du secteur financier. Ce secteur doit intégrer 
une gamme cohérente d’institutions financières, exploitant les opportunités com-
merciales émergentes avec leurs avantages comparatifs respectifs. L’accès aux services 
financiers pour tous doit faire partie de toute stratégie de développement du secteur 
financier.



Chapitre II 

LES FACTEURS LIMITANT L’ACCES  
AUX SERVICES FINANCIERS FORMELS 

Il ne fait aucun doute que les personnes pauvres et à faibles revenus recourent aux 
services élémentaires d’institutions financières lorsque ceux-ci sont disponibles, ac-

cessibles et attrayants. À cet égard, la « demande » des consommateurs est largement 
fonction de ce que le marché leur offre. Or, le marché fait généralement peu d’efforts 
en direction des personnes pauvres et à faibles revenus, bien qu’il s’agisse de clients 
potentiels. Concernant les obstacles qui restreignent le recours aux services financiers, 
il convient de s’interroger sur l’importance relative de la réticence des consommateurs 
à utiliser ces services et de la réticence des institutions financières à les fournir. 

Les raisons pour lesquelles les clients pauvres et à faibles revenus ne cherchent pas 
davantage à accéder aux services financiers formels – ou ne s’en voient pas proposer 
davantage – sont multiples et complexes. Dans certains cas, il existe une demande 
latente que des prestataires de services innovants peuvent identifier et exploiter. Dans 
d’autres cas, la demande ne peut pas, en l’état, être satisfaite par les produits financiers 
ou les méthodologies de prestation présents sur le marché. Dans tous les cas, les pop-
ulations pauvres et à faibles revenus veulent des services financiers qui correspond-
ent à leur besoin : mieux gérer leurs ménages et leurs entreprises. Leurs exigences 
sont concrètes et évidentes : des services financiers pratiques, abordables, souples, 
disponibles en permanence, fiables et sûrs. D’une manière générale, les institutions 
financières réussissent mieux à débloquer la demande ou à la stimuler lorsqu’elles « se 
mettent à la place de leurs clients ».

L’identité et la situation géographique

Les caractéristiques personnelles et culturelles des clients potentiels ont un impact 
considérable (souvent négatif ) sur le recours aux services financiers par les person-
nes pauvres et à faibles revenus, de même que le niveau d’éducation et la situation 
géographique. Les enquêtes et les entretiens font régulièrement apparaître des ob-
stacles culturels à l’utilisation des services financiers. Si certaines barrières culturelles 
sont renforcées par le cadre légal, d’autres sont fondées sur des traditions sociales 
profondément ancrées, qui influencent les relations entre individus dans la société. 
L’accès au crédit est souvent limité pour les femmes qui n’ont pas le droit ou la capac-
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ité de détenir des actifs, tels que des terres ou des biens immobiliers, ou qui doivent 
être cautionnées par un homme pour emprunter. Souvent, les femmes ne contrôlent 
pas les revenus issus des activités économiques de leur famille ou de leur propre tra-
vail. De plus, les taux d’alphabétisation des femmes sont souvent inférieurs à ceux 
des hommes, ce qui limite encore leur demande en services financiers et leur accès 
à ces services. Par ailleurs, les prestataires de services financiers ciblent généralement 
les classes d’âges centrales de la population active, omettant souvent de concevoir des 
produits adaptés pour les clients potentiels plus jeunes ou plus âgés. 

De nombreuses personnes sont dépourvues des cartes d’identité, certificats de 
naissance ou documents écrits qui sont nécessaires pour attester de leur identité et de 
la propriété de certains actifs. L’absence d’identité légale affecte souvent plus directe-
ment les femmes et les minorités ethniques. Dans les régions touchées par des conflits 
armés, civils ou autres, les documents officiels sont fréquemment perdus, détruits 
ou abandonnés lors d’une fuite, alors que les administrations qui les délivrent ne 
fonctionnent plus ou ne sont plus accessibles. Les réfugiés économiques et politiques, 
les travailleurs migrants et les minorités ethniques dépourvus d’identité légale sont 
souvent exclus de l’accès aux services financiers. 

Un niveau d’alphabétisation limité, en particulier une maîtrise insuffisante des 
notions financières, est souvent évoqué comme un obstacle important à la demande 
de services financiers. Les personnes peu alphabétisées ignorent généralement tout 
de leurs droits et peuvent être intimidées par les systèmes et les procédures bancaires, 
avec des contrats et des documents complexes qu’ils ne peuvent ni lire ni compren-
dre.

Un facteur déterminant est la distance qui sépare le domicile du client potentiel 
d’une agence d’une institution financière formelle (même si l’infrastructure de trans-
port importe tout autant que la distance physique). Les grandes agglomérations ur-
baines et les zones densément peuplées présentent un meilleur niveau d’accès, tandis 
que les populations rurales ont généralement plus de mal à accéder aux services finan-
ciers. Les régions isolées sont les moins bien desservies. Les populations très mobiles 
qui n’ont pas d’adresse fixe ou officielle sont confrontées à des problèmes d’ordre 
légal ou pratique lorsqu’elles veulent accéder à ces services. Enfin, les conflits armés 
peuvent restreindre la demande en services financiers, bien que celle-ci soit souvent 
élevée dans ce type de contexte.
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La manière de gagner sa vie

Les personnes qui ne sont pas économiquement actives expriment une demande lim-
itée en services financiers formels. Les personnes extrêmement pauvres ont générale-
ment beaucoup de mal à accéder aux services financiers, même lorsqu’ils sont conçus 
pour elles. Toutefois, si le manque d’opportunités économiques restreint la demande 
en services financiers formels, il ne l’élimine pas complètement. Les personnes dému-
nies représentent un potentiel de marché moins important pour le microcrédit, mais 
elles peuvent avoir besoin de services de microépargne. Les institutions financières 
formelles et les institutions de microcrédit sont souvent confrontées à des difficultés 
lorsqu’elles proposent des crédits aux entreprises nouvelles, quelle que soit leur taille, 
qui présentent un risque plus élevé pour le créancier et pour l’emprunteur. Quant au 
crédit agricole, il demeure très difficile à mettre en place. 

La perte de confiance dans les institutions financières

Les expériences antérieures avec les services financiers institutionnels ou informels 
peuvent avoir un impact majeur sur la volonté d’y recourir de nouveau. Un premier 
recours aux services financiers institutionnels a généralement une influence positive 
sur la demande de services supplémentaires. Cependant, l’expérience peut également 
être négative et ce, pour deux raisons principales : le comportement des prestataires de 
services financiers et l’environnement économique dans lequel ils opèrent. Les clients 
limitent leur recours aux institutions financières formelles pour diverses raisons, no-
tamment la conscience de problèmes de corruption, de vol et de mauvaise gestion au 
sein de l’institution, l’attitude du personnel à l’égard des clients et le manque de clarté 
des règles et des procédures imposées aux clients. Ils peuvent également restreindre 
leur utilisation parce qu’ils anticipent une influence politique dans les prises de déci-
sion de l’institution financière, ou parce qu’ils se méfient de ses pratiques en matière 
de confidentialité. La crainte principale des clients titulaires de dépôts d’épargne est 
de perdre leur argent. Les clients restreignent leur recours aux institutions financières 
formelles lorsqu’ils ont connaissance de crises fréquentes ou chroniques à l’échelle 
institutionnelle, sectorielle, ou de l’économie nationale.  





Chapitre III

Pourquoi les institutions financieres DE DeTAIL  
PEUVENT mieux SERVIR LES besoins des PERSONNES 

pauvres ET A FAIBLES REVENUS

Une difficulté fondamentale et persistante dans la construction de secteurs fin-
anciers accessibles à tous réside dans l’adéquation des capacités avec les besoins 

des personnes largement ou totalement exclues du système bancaire. L’expérience et 
les travaux de recherche tendent à démontrer que la demande en services financiers 
des clients pauvres et à faibles revenus dans les pays en développement s’accroît lor-
sque les prestataires de services financiers cherchent à comprendre ce que les clients 
utilisent et souhaitent, afin de leur offrir des produits et des services qu’ils désirent 
acheter. Lorsque ces prestataires appliquent des tarifications adaptées, opèrent dans 
des structures institutionnelles efficientes et rationalisées, dotées de solides systèmes de 
gestion des risques, ils peuvent devenir des entreprises rentables et atteindre l’échelle 
nécessaire pour devenir des acteurs à part entière sur un marché très vaste.

Quels types d’institutions sont le mieux à même de servir ce marché ? L’échelle 
d’activité, l’efficience, l’efficacité ou la viabilité de l’organisation ne dépendent pas 
nécessairement de sa forme juridique et de la structure de son actionnariat. Il existe 
différents types de prestataires de détail, avec leurs forces, faiblesses et avantages pro-
pres, notamment au niveau de la gamme de produits et services qu’ils sont en mesure 
d’offrir. L’orientation commerciale d’une organisation ne l’empêche pas d’offrir des 
services de qualité à des clients pauvres. Inversement, la mission ou le mandat social 
d’une organisation ne garantit pas la qualité ou l’efficacité de ses services destinés 
aux pauvres.  Il existe en revanche une relation directe entre la rentabilité et l’échelle 
d’activité : les institutions rentables ont démontré qu’elles étaient mieux à même de 
toucher les pauvres de façon durable. 

Rentabilité, risque et structures d’incitation

La rentabilité de la prestation de services aux ménages et aux entreprises pauvres est la 
préoccupation principale de nombreuses institutions financières de détail – de celles 
qui poursuivent un « double objectif de résultat » (performance financière et impact 
social) comme de celles qui cherchent uniquement à maximiser leurs profits. Il existe 
deux perspectives d’évaluation de la rentabilité du service aux segments inférieurs du 
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marché de détail. La première consiste à se demander si le service aux clients pau-
vres et à faibles revenus peut être une activité rentable dans l’absolu, et la seconde à 
s’interroger sur sa rentabilité relative, comparée à d’autres domaines d’activité dans 
lesquels l’entreprise pourrait se retrouver confrontée à une concurrence serrée.

Bien que l’attention portée aux stratégies de tarification du microcrédit, notam-
ment à la définition des taux d’intérêt, ne cesse de croître, le principal facteur de 
pérennité est la réduction des coûts, en particulier par une gestion des risques rig-
oureuse. Les organisations pérennes répercutent généralement leurs gains d’efficience 
sur leurs clients. La réalisation d’économies d’échelle dans ces activités, qui portent 
sur des volumes élevés de petites transactions, est essentielle d’un point de vue com-
mercial, mais également en termes de développement économique et social. L’échelle 
d’activité a toujours été et reste encore une préoccupation des décideurs politiques, 
notamment parce que le nombre de personnes dépourvues d’accès aux services finan-
ciers est si élevé que le service à une clientèle restreinte apparaît comme une activité 
insignifiante, et donc une mauvaise utilisation des subventions nationales et interna-
tionales. D’un point de vue commercial, l’accroissement de l’échelle est également 
fondamental. La possibilité de répartir les coûts fixes sur un nombre plus élevé de 
transactions est à la base des économies d’échelle. Il existe également un potentiel 
important d’économies de gamme : proposer plusieurs produits ou services permet 
d’abaisser les coûts moyens et d’accroître les recettes de l’institution, tout en offrant 
un choix plus vaste aux consommateurs.

Les expériences et les collaborations passées ont parfois donné lieu à des progrès 
technologiques et à des innovations. Les modèles qui se sont montrés performants ont 
misé sur la multiplicité des points de vente, des produits standards mais accessibles, et 
des innovations technologiques et opérationnelles permettant d’accroître l’efficience 
et de réduire les coûts. Les alliances avec des prestataires spécialisés sont une solution 
pour les institutions qui souhaitent élargir la gamme de produits et services proposés 
mais ne disposent pas elles-mêmes des capacités nécessaires.

Les institutions financières privées peuvent rentabiliser la prestation de services 
financiers à certains segments inférieurs du marché. Toutefois, elles peuvent choisir de 
ne pas fournir ce type de services si cette branche d’activité requiert des compétences 
managériales et des investissements qui pourraient être affectés à des opportunités 
commerciales plus rentables. Des facteurs internes à l’institution, tels que la culture 
d’entreprise, son cœur de métier ou sa stratégie de croissance, peuvent également 
influencer sa décision d’entrée sur le marché, la solidité de sa position sur ce marché 
et sa capacité à se développer et à améliorer ses performances.
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La nécessité d’intervention à grande échelle

La logique économique qui sous-tend la prestation de services financiers de détail 
recommande aux dirigeants des institutions de choisir une gamme de produits et 
services standardisés puis de chercher à accroître le volume des ventes et à abaisser les 
coûts moyens. De nombreuses institutions optent pour cette stratégie, mais d’autres, 
plus nombreuses encore, choisissent de ne pas suivre cette voie. Elles se lancent à 
petite échelle et restent petites, ou elles commencent à grande échelle et stagnent, 
ou encore elles échouent et sortent du marché. Pour expliquer le manque de dyna-
misme de certains prestataires, on évoque souvent un environnement opérationnel 
particulièrement difficile, interdisant tout projet d’expansion. Mais souvent, les diffi-
cultés résident également dans le fonctionnement même des institutions, notamment 
dans leurs systèmes internes et leurs pratiques de gestion, qui entravent leurs per-
formances. Même en présence de bonnes pratiques de gestion, assurant un fonction-
nement régulier et efficace, certains dirigeants d’institutions financières de détail sont 
moins ouverts à l’innovation que d’autres. Certains facteurs individuels et institution-
nels stimulent le dynamisme et l’inspiration d’une équipe de direction, tandis que 
dans d’autres cas, c’est l’immobilisme et le manque d’imagination qui dominent.

La gouvernance des institutions financières revêt une importance spéciale au vu 
du rôle crucial d’intermédiation que jouent ces institutions dans l’économie, de la 
nécessité de protéger les épargnants et d’une vulnérabilité élevée aux problèmes causés 
par une mauvaise gestion. Les fonctions d’un conseil d’administration et d’un comité 
directeur, en termes de formulation et d’exécution des politiques ainsi que de veille de 
conformité, sont des éléments clés dans la fonction de contrôle d’une institution fi-
nancière. De plus, les équipes dirigeantes jouent un rôle essentiel dans l’établissement 
des valeurs et de la « culture » institutionnelles, déterminant la capacité à prendre des 
décisions techniques pertinentes sur les produits et la tarification, à gérer les risques, 
à innover, s’adapter, s’ouvrir au changement et se développer.

Les petits prestataires de services opérant à un niveau local cherchent générale-
ment à pénétrer plus profondément leurs marchés, à conclure des alliances avec 
d’autres prestataires et à s’engager dans des réseaux pour élargir leur offre de produits 
et de services. L’importance des petites organisations ne doit pas être minimisée : 
dans bien des communautés, elles sont les principaux, sinon les seuls, prestataires de 
services financiers. Toutefois, il est souhaitable que ces produits et services financiers 
soient progressivement offerts par des entités plus larges, à même de proposer une 
gamme plus complète aux petites et moyennes entreprises, aux personnes à revenus 
moyens à faibles, ainsi qu’aux personnes pauvres.





Chapitre IV

L’ACCES FINANCIERS : UN DEFI A RELEVER POUR 
LES INSTITUTIONS DE MICROFINANCE

Le développement financier au bénéfice de tous dépend également de la capac-
ité des prestataires de services financiers à accéder aux capitaux. Tout comme 

l’intermédiation financière entre les épargnants et les emprunteurs individuels fa-
vorise l’accumulation d’actifs et la croissance des investissements, l’intermédiation 
à l’intérieur du secteur financier profite aux institutions financières au sens large, y 
compris à celles qui servent des clients pauvres et à faibles revenus. Cependant, on 
observe une certaine fragmentation des marchés de services aux ménages et aux en-
treprises pauvres.

Souvent, les institutions de microfinance disposent d’un accès limité aux res-
sources financières classiques. L’inclusion progressive des institutions de microfinance 
dans les marchés financiers nationaux et internationaux débute généralement lorsque 
ces institutions commencent à mobiliser des dépôts d’épargne comme source de fi-
nancement et à accéder à des prêts et autres ressources à court terme, utilisant des 
instruments des marchés de capitaux tels que les émissions d’obligations, la titrisa-
tion et les émissions d’actions. L’accès aux systèmes nationaux et internationaux de 
transfert, de compensation et de règlement constitue une autre étape essentielle pour 
ces institutions.

L’inclusion des IMF dans le développement du marché financier est et restera 
fonction de l’étendue et du degré de portée des marchés financiers, de la capacité 
d’accès de ces IMF aux marchés financiers nationaux et internationaux et du dévelop-
pement des infrastructures financières destinées à accroître les flux d’information et 
à relier entre elles les institutions. Lorsque les institutions financières et leur offre de 
produits et services de microfinance se diversifient, et lorsque ces institutions utilisent 
des instruments de plus en plus sophistiqués pour alimenter le passif de leur bilan, 
on peut y voir un signe d’intégration croissante de la microfinance dans le secteur 
financier.

L’impact des secteurs financiers fragiles sur les IMF

L’intermédiation de fonds privés à des conditions concurrentielles à destination des insti-
tutions servant les pauvres présuppose un certain degré de solidité du secteur financier, no-
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tamment une certaine capacité à évaluer et à gérer les risques. Un secteur financier fragile 
restreint les possibilités offertes aux institutions de microcrédit de s’alimenter en capitaux 
sur les marchés nationaux et internationaux. Dans ces conditions, les activités de prêts aux 
ménages et aux petites entreprises ont tendance à se développer plus lentement, sur une 
base plus restreinte. Moins le secteur financier national est solide, plus ses infrastructures 
sont fragmentées, et plus les institutions de microfinance restent dépendantes des finance-
ments publics et des bailleurs de fonds internationaux pour leur refinancement. 

L’accès limité des IMF aux marchés financiers

Certains facteurs institutionnels limitent la capacité des IMF à recourir aux marchés 
financiers : faiblesse des capacités managériales et opérationnelles ; coût élevé des 
fonds pour les nouveaux arrivants sur le marché des financements privés, si toutefois 
on leur permet d’y accéder ; insuffisance des compétences de gestion bilantielle des 
risques de marché – c’est-à-dire les risques de perte résultant de variations des taux et 
des prix du marché, notamment le risque d’illiquidité, le risque de taux et le risque de 
change. Les jeunes institutions qui cherchent à accéder aux marchés financiers sont 
confrontées à des obstacles spécifiques, liés à leur manque d’expérience du fonction-
nement de ces marchés et du maniement des multiples instruments financiers, et à 
leur faible pouvoir de négociation.

Au-delà des préoccupations générales concernant les performances des acteurs 
de la microfinance, les banques et autres établissements financiers tardent souvent 
à accorder leur confiance aux IMF, car le fonctionnement de ces dernières est très 
différent de celui des institutions traditionnelles. Premièrement, elles possèdent sou-
vent le statut d’institution à but non lucratif, ce qui leur permet difficilement de 
présenter les garanties nécessaires à l’obtention des prêts. Les ONG, qui ne sont pas 
juridiquement assimilables à des entreprises, ne peuvent pas présenter une structure 
d’actionnariat et de capital claire, où les propriétaires détiennent des titres formels 
permettant la mobilisation de fonds par effet de levier. Deuxièmement, les analyses 
de risque réalisées sur les IMF sont souvent défavorables, ce qui est dû en partie à 
une méconnaissance de la microfinance par les agences de notation. Troisièmement, 
les banques commerciales craignent parfois que les portefeuilles des IMF ne soient 
pas suffisamment sécurisés, et donc craignent d’être tenues par les autorités de régle-
mentation à effectuer un provisionnement supplémentaire si elles prêtent aux IMF. 
Les prêteurs potentiels s’inquiètent également de l’absence de recours légal pour le 
recouvrement des prêts en cas d’insolvabilité des institutions. Enfin, les institutions 



Chapitre IV : L'accès aux marchés financiers : un défi à relever par les IMF � 15

de crédit les plus commerciales ne sont pas disposées à endosser une « responsabilité 
sociale » et à consentir une rémunération inférieure de leurs prêts.

Un certain nombre d’instruments et de modes de collaboration sont susceptibles 
de renforcer la capacité d’accès des IMF aux marchés financiers.

•	� De nombreux acteurs préconisent la mise en place de fonds de garantie et 
d’autres mécanismes de garantie pour améliorer la capacité des IMF à mobi-
liser des capitaux. Ils avancent que les garanties sont justifiées pour corriger 
les « défaillances du marché », telles qu’une évaluation incorrecte du risque 
par le marché. Toutefois, les dispositifs de garantie doivent être rigoureuse-
ment structurés, afin de remédier à la mauvaise appréciation des risques de 
crédit sans pour autant compromettre les mécanismes de gestion des risques 
des institutions prêteuses.

•	 �Plus inhabituelle que l’emprunt auprès d’une banque, l’émission d’obligations 
permet parfois à des IMF de lever efficacement des fonds. Pour être efficace, 
l’émission doit attirer un grand nombre d’investisseurs, principalement insti-
tutionnels, ce qui implique la diffusion accrue d’informations pour susciter 
une confiance adéquate. Ces instruments bénéficient d’un intérêt croissant 
sur les marchés financiers. En revanche, les prises de participation à l’échelle 
locale demeurent un défi majeur pour les IMF dans la plupart des pays en 
développement. De nombreuses contraintes pesant sur les emprunts et les 
émissions d’obligations valent également pour l’accès à l’actionnariat.

•	� Les accords de sous-traitance, les alliances stratégiques et autres partenariats 
sont des moyens de plus en plus courants pour les IMF de s’engager dans des 
relations avec une grande diversité d’acteurs du marché financier. « Alliances 
stratégiques », fusions et acquisitions, joint ventures ou accords contractuels : 
quelle que soit leur forme, tous ces modes de collaboration visent à exploiter 
les avantages comparatifs d’une grande variété d’institutions.

Certains s’inquiètent du fait que des IMF parmi les plus performantes continuent 
d’être alimentées par des bailleurs de fonds, alors même qu’elles ont désormais acquis 
les capacités nécessaires pour accéder à des financements aux conditions du marché. 
Un maintien du financement des bailleurs peut avoir pour effet de dissuader les IMF 
de rechercher des financements commerciaux.

Les prêts accordés par des bailleurs de fonds à des taux concessionnels peuvent 
être d’une importance vitale pour démarrer des activités de microfinance et produire 
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un effet de démonstration. Les bailleurs peuvent également accompagner les IMF 
dans leur accès à des financements privés, en accordant des prêts seuls ou dans le cadre 
de consortiums privé-public, en agissant comme intermédiaire dans l’établissement 
de nouvelles relations bancaires, en encourageant l’entrée sur le marché d’institutions 
commerciales par des mesures incitatives, en prenant des participations dans le capital 
des IMF, en offrant des rehaussements de crédit sur les transactions des marchés de 
capitaux et en appuyant des fonds d’investissement internationaux.

Emprunts internationaux : risques et opportunités

Le rôle des ressources des marchés financiers internationaux dans la construction de 
secteurs financiers accessibles à tous fait actuellement l’objet d’un débat. Certains 
craignent que les ressources fournies par des fonds d’investissement internationaux ne 
captent l’attention au détriment du nécessaire développement de marchés nationaux 
pour le financement des IMF. On peut également s’inquiéter des risques de change 
auxquels les IMF s’exposent lorsque ces ressources extérieures sont fournies en de-
vises. Cependant, ces fonds internationaux alimentent généralement des institutions 
basées dans des pays où les marchés financiers nationaux ne sont pas encore prêts à 
financer les IMF. En apposant une sorte de « cachet de crédibilité », les investisseurs 
internationaux contribuent à promouvoir le profil et l’acceptabilité du crédit aux 
IMF, favorisant ainsi la diversification des sources de financement et incitant les prê-
teurs potentiels du marché national à considérer les institutions emprunteuses (et la 
microfinance en général) sous un meilleur jour.

Le recours croissant des IMF aux sources de financement internationales pose le 
problème du risque de change auxquelles elles s’exposent. Certains acteurs, inquiets 
de voir les IMF prendre des risques inconsidérés, préconisent la création de mécan-
ismes de prêts en monnaies locales ou la participation des fonds internationaux à la 
couverture du risque de change, et font appel à la responsabilité de ces investisseurs 
pour l’adéquation de leurs objectifs risque/rendement avec les besoins en finance-
ment des IMF. 

L’épargne comme source de financement

Cette dernière problématique concerne l’intermédiation financière dans sa forme la 
plus élémentaire : l’offre de services de dépôt aux épargnants et l’intermédiation de 
cette épargne aux emprunteurs. Pour les IMF réglementées collectrices de dépôts, 
la mobilisation de l’épargne répond à un double objectif : offrir un service utile aux 
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épargnants et fournir une source de financement pour les activités de crédit. De nom-
breux acteurs soutiennent que l’épargne constitue une source de fonds moins coû-
teuse que les emprunts sur les marchés nationaux et internationaux pour alimenter 
les portefeuilles de prêts. Cependant, ce n’est pas toujours le cas. La mobilisation de 
l’épargne requiert un développement institutionnel considérable, et le coût réel des 
fonds peut s’avérer plus élevé que celui de l’emprunt, en particulier sur les marchés 
où les IMF ont accès à des fonds de refinancement subventionnés. Le coût relatif 
de la mobilisation de l’épargne dépend aussi largement de la nature de l’instrument 
d’épargne considéré. Par ailleurs, elle requiert des compétences et des systèmes qui 
diffèrent de ceux nécessaires aux seules activités de crédit. Enfin, la capacité à mobilis-
er de l’épargne peut être fortement influencée par les conditions macroéconomiques 
et l’environnement réglementaire du pays.





Chapitre V

LE CADRE POLITIQUE ET LE ROLE DES POUVOIRS 
PUBLICS DANS LA MISE EN PLACE DE SECTEURS 

FINANCIERS ACCESSIBLES A TOUS

L’État a un rôle important à jouer dans la mise en place d’un secteur financier ac-
cessible à tous. Nous savons d’expérience que l’intervention du gouvernement 
peut soutenir, mais aussi parfois entraver le développement du secteur financier. 

La question ne porte pas sur la pertinence de l’implication de l’État dans l’absolu, mais 
davantage sur le type et le mode d’action à entreprendre dans chaque configuration 
nationale spécifique. 

Les cadres politiques nationaux : de la vision à la stratégie

Un obstacle majeur au développement de secteurs financiers accessibles à tous est 
l’absence, au niveau du gouvernement, d’un positionnement politique cohérent 
en faveur de l’émergence d’un secteur financier compétitif et équitable. De nom-
breux pays ont adopté une approche segmentée, qui ne s’oriente pas spécifiquement 
et systématiquement sur l’objectif d’amélioration de l’accès à des services finan-
ciers adéquats pour tous. Cela signifie qu’on a souvent omis de s’interroger claire-
ment sur l’interaction et l’équilibre à trouver entre l’objectif de politique sociale 
– l’accroissement de la portée – et l’objectif de politique financière – la stabilité.

Si le développement d’un secteur financier favorable aux pauvres présuppose une poli-
tique bien menée, reposant sur un processus politique participatif, la politisation inadéquate 
de ce thème a été dénoncée très vivement dans certaines interventions lors des consulta-
tions menées en préparation à ce Livre Bleu. En bref, l’orientation politique sur des mesures 
opportunistes à court terme peut réduire à néant des années de travail de développement 
ayant mobilisé une multiplicité d’intervenants, ce qui génère des frustrations et compromet 
gravement l’engagement pour la construction d’un secteur financier accessible à tous. 

Le débat persistant sur la libéralisation des taux d’intérêt

Dans de nombreux pays, le plafonnement des taux d’intérêt est toujours pratiqué 
ou a été réintroduit. L’option de « protection des pauvres » par la réintroduction de 
taux plafonds peut sembler politiquement séduisante et efficace à court terme, mais 
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elle peut également avoir un impact négatif sur le développement des marchés, tout 
en offrant en définitive assez peu d’avantages concrets aux populations extrêmement 
pauvres qu’elle est censée protéger. Le plafonnement des taux d’intérêt, en rendant 
impossible la couverture des coûts, compromet la pérennisation de nombreuses in-
stitutions de microfinance. Il dissuade de nombreux prestataires de se risquer sur ces 
segments ou les incitent à supprimer des services mis en place pour les populations les 
plus difficiles à desservir. Les populations pauvres sont donc contraintes de se tourner 
vers des alternatives informelles plus coûteuses et limitées.

Parallèlement, des voix s’élèvent pour souligner, à juste titre, que des taux d’intérêt 
élevés ne sont pas acceptables dans le segment de marché qui sert les populations pauvres 
et à bas revenus. Ils réduisent les perspectives d’activités rentables pour les pauvres ainsi que 
leur capacité à accumuler des actifs. Des emprunteurs pauvres ou à bas revenus peuvent 
également se retrouver piégés dans la spirale du surendettement, par manque d’expérience 
ou de connaissances dans le domaine financier. Tous ces facteurs suscitent des inquiétudes 
quant à l’acceptabilité, d’un point de vue social comme économique, de taux d’intérêt 
très élevés, alimentant un débat crucial et persistant sur le thème de la libéralisation des 
taux. Un argument essentiel en faveur de la libéralisation des taux d’intérêt réside dans la 
promesse d’une intensification de la concurrence, de gains d’efficience pour les institutions 
et d’une meilleure information des consommateurs. Le dilemme pratique est le suivant : 
s’en remettre au seul jeu de la concurrence pour faire redescendre les taux déréglementés 
ne garantit en aucune façon l’émergence d’un nouveau marché ou l’entrée de nouvelles 
institutions, plus efficientes, si les conditions ne sont pas propices. Un certain nombre de 
mesures, notamment au niveau institutionnel, susceptibles d’induire une baisse progres-
sive des taux d’intérêt doivent retenir l’attention des décideurs. 

Les gouvernement ou les bailleurs de fonds peuvent agir sur les marchés des taux 
d’intérêt en offrant des subventions visant à réduire les coûts des prestataires de microcrédit, 
ces réductions pouvant ensuite être répercutées sur les taux d’intérêts facturés aux emprun-
teurs. Doivent-ils le faire ? Cette question est largement et vivement débattue. La notion de 
« subvention intelligente », abordée plus loin, revient souvent dans les discussions. 

La problématique de l’intervention directe de l’État dans 
l’intermédiation financière

Malgré les avis majoritaires privilégiant une implication indirecte des pouvoirs publics dans 
le secteur des services financiers, on observe dans les pays en développement un regain 
d’intérêt pour une intervention directe de l’État dans l’intermédiation financière. Cet in-
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térêt découle d’une volonté de mieux servir les segments de marché encore mal desservis. 

Les réticences à l’égard de la gestion d’institutions financières par le secteur public 
résultent d’expériences négatives observées dans de nombreux pays, et concernent 
en particulier la mauvaise gestion des risques dans les activités de prêts directs aux 
particuliers. Ces expériences ont confirmé que l’octroi direct de crédits aux popula-
tions pauvres par l’État n’était pas toujours efficace ou ne produisait pas les résultats 
escomptés par les gouvernements. Les instances réglementaires sont particulièrement 
virulentes au sujet des banques contrôlées par l’État – et pour cause : ces dernières 
échappent aux normes de supervision appliquées aux institutions privées.

Pourtant, il existe des exemples de banques publiques qui parviennent à fonctionner 
de façon commerciale et très performante. Certaines privilégient largement l’extension 
de l’accessibilité des services financiers, en particulier des services d’épargne, aux seg-
ments les plus pauvres de la population. En général, les institutions financières publiques 
sont plus performantes dans le domaine des services d’épargne pour les pauvres que 
dans la gestion des risques associés aux services de crédit. Quoi qu’il en soit, les banques 
d’État et autres institutions financières publiques sont les principaux prestataires de 
services financiers pour les populations pauvres des pays en développement.

Le succès d’une banque publique dépend des caractéristiques suivantes : un man-
dat clairement défini ; une comptabilité transparente concernant les subventions ; 
une gouvernance saine ; une transparence assurée par la publication d’états finan-
ciers ; enfin – c’est le point le plus important, l’indépendance opérationnelle de l’ins-
titution, garantie par l’État, vis-à-vis des influences et des pressions politiques.

Les gouvernements obligent parfois des institutions financières commerciales à 
allouer un pourcentage de leurs crédits à certains secteurs économiques ou aux seg-
ments les plus défavorisés de la société, dans une volonté d’élargir l’accès aux serv-
ices financiers. Dans de nombreux pays, une mauvaise utilisation de ce type de pro-
grammes de crédit dirigé a causé une distorsion des signaux du marché, et les objectifs 
fixés n’ont pas été atteints. Plus récemment, d’autres programmes mieux conçus ont 
abouti à une plus grande implication des banques commerciales dans les segments des 
micro-, petites et moyennes entreprises. 

Le rôle des subventions et de la fiscalité

Il n’existe pas à ce jour de consensus sur la pertinence des subventions publiques à 
destination des services financiers, ni sur les modalités de leur utilisation et de leur 
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suivi. Les subventions peuvent présenter des inconvénients lorsqu’elles sont mal uti-
lisées ou appliquées sans la transparence et la rigueur nécessaires, mais elles peuvent 
également contribuer à la réalisation d’objectifs sociaux et à la correction de « défail-
lances du marché ». Comme toute autre forme d’intervention de l’État, le recours aux 
subventions doit être entouré de certaines précautions quant aux risques de politisa-
tion. Les inconvénients de cette option sont le gaspillage des sommes allouées, des 
dépenses budgétaires excessives et le détournement des subventions par des segments 
relativement favorisés ayant déjà accès aux services financiers. 

Le débat autour des subventions peut être éclairé par l’analyse de leur nature, en 
termes de structure, de mise en œuvre et de durée. En observant les arguments des deux 
camps, on constate que c’est davantage la forme que le fonds des subventions qui est 
en cause. La notion de « subventions intelligentes » est généralement employée pour 
désigner des instruments destinés à maximiser les bénéfices sociaux tout en minimi-
sant les distorsions et les erreurs de ciblage. Les coûts pouvant être « intelligemment » 
subventionnés sont, par exemple, ceux nécessaires au démarrage d’une institution, à 
la recherche et au développement, à la commercialisation de produits à haut risque 
et à impact élevé, au renforcement des capacités d’une institution et de sa clientèle, et 
au développement de l’accès au capital. Se pencher sur les questions de l’objectif, de 
l’efficience et des distorsions de marché permet de recentrer le débat : il s’agit en fait de 
faire la distinction entre les subventions utiles et les subventions contre-productives.

Certains participants aux consultations multiacteurs ont exprimé leur préoccu-
pation à propos du traitement fiscal inéquitable imposé aux institutions financières 
non traditionnelles et de l’insuffisance des incitations fiscales. Des inquiétudes ont 
été exprimées au sujet des écarts importants dans la réglementation fiscale applica-
ble aux différentes institutions financières (par exemple, les dotations aux provisions 
pour créances douteuses peuvent ou non être considérées comme des charges, ou la 
taxe sur les ventes peut s’appliquer ou non aux versements d’intérêts) ainsi que dans 
l’hétérogénéité de leur application à l’intérieur du système financier. 

Politiques d’expansion et de renforcement des infrastructures 
financières

Les infrastructures comprennent l’ensemble des mécanismes publics ou privés des-
tinés à promouvoir le développement du marché financier, de la concurrence et 
l’accès des pauvres aux services financiers.
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•	� Infrastructures qui renforcent le contrôle des risques : il s’agit notam-
ment des centrales des risques, des numéros d’identification facilitant le 
partage d’informations et des registres de droits de propriété. Une attention 
croissante est portée aux moyens de diffusion, dans l’ensemble du secteur 
financier, de données sur les historiques de crédit, au renforcement des sys-
tèmes d’enregistrement des droits de propriété, ainsi qu’au fonctionnement 
et à l’adéquation du système législatif et judiciaire. 

•	 �Infrastructures qui renforcent la transparence : il s’agit des normes finan-
cières, des obligations de présentation de l’information et des codes de pra-
tiques des associations professionnelles ; des normes comptables et des obli-
gations d’audit externe ; des obligations de présentation de rapports; des lois 
de protection des consommateurs ; des notations effectuées par des agences 
spécialisées, neutres et reconnues au niveau international. Ces instruments 
sont destinés à renforcer la transparence et la responsabilisation du secteur.

•	 �Infrastructures qui augmentent l’efficience et réduisent les coûts : il s’agit 
en premier lieu des systèmes de compensation et de règlement, qui doivent 
pouvoir absorber un nombre croissant de transactions. Ces systèmes doivent 
être paramétrés de façon à ce que les petites institutions financières puissent 
en bénéficier directement ou par l’intermédiaire d’institutions plus impor-
tantes.  

•	 �Infrastructures qui renforcent l’innovation : il s’agit des infrastructures 
technologiques et de communication, des initiatives de renforcement des ca-
pacités et des activités de recherche et de développement.





Chapitre VI 

CADRE LEGAL, REGLEMENTATION  
ET SUPERVISION DANS LE CONTEXTE  

DES SYSTEMES FINANCIERS ACCESSIBLES A TOUS

Les régimes traditionnels de réglementation et de supervision se concentrent sur 
les objectifs fondamentaux de la protection des épargnants et de la stabilité du 

système financier. Il est temps de repenser ces objectifs pour y introduire celui de 
l’accessibilité des services financiers pour les pauvres et les micro- et petites entrepris-
es. Les décideurs politiques et les instances réglementaires sont mis au défi d’intégrer 
les perspectives d’inclusion de la microfinance tout en respectant les principes fonda-
mentaux de la protection des consommateurs et du système financier.

L’incertitude persistante concernant l’objet et les modalités de la 
réglementation, ainsi que le moment d’intervention 

De nombreux intervenants, y compris les autorités de réglementation, ont du mal à 
déterminer l’étendue de la supervision que les pouvoirs publics doivent exercer sur les 
activités de microfinance, ainsi que l’importance des rôles et des responsabilités cor-
respondantes à introduire dans la législation et les cadres réglementaires. Cette incerti-
tude est attribuée à une compréhension insuffisante du profil de risque des activités de 
microcrédit aux emprunteurs pauvres et à faibles revenus, aux microentreprises et aux 
petites entreprises. Les décideurs politiques et les autorités réglementaires concluent 
souvent trop rapidement à la nécessité d’une réglementation prudentielle. Cette mau-
vaise appréciation des risques conduit parfois à la création d’obstacles à l’entrée sur le 
marché, à une situation de réglementation excessive ou au contraire insuffisante.

Les décideurs doivent effectuer des arbitrages entre la volonté d’ouverture à l’entrée 
de nouveaux participants et les risques relatifs à l’instabilité de ces institutions. Ils doiv-
ent en outre soigneusement évaluer l’adéquation des formes juridiques existantes et 
des nouveaux modèles institutionnels qui viennent appuyer l’expansion des activités 
de microfinance. Ils doivent également anticiper les avantages et les inconvénients de 
partenariats stratégiques et de fusions possibles entre les différents acteurs du marché. 

La question du moment de l’intervention est essentielle pour la protection des 
clients et pour la solidité des portefeuilles de microfinance, soit dans les institutions 
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spécialisées réglementées, soit dans les unités ou branches spécialisées des grandes 
institutions financières. La protection des épargnants constitue un argument décisif 
et incontestable en faveur d’une réglementation prudentielle.

De nombreux acteurs continuent à prôner l’« autoréglementation », parfois con-
sidérée comme un substitut adéquat à l’action gouvernementale directe. Le point 
essentiel est de ne pas confondre la réglementation par les pouvoirs publics, indispen-
sable dès lors qu’il est question d’épargne publique, et l’autoréglementation au niveau 
sectoriel, qui ne peut se substituer à la supervision gouvernementale. 

Application au secteur de la microfinance d’une réglementation 
différenciée et d’une supervision fondée sur le risque 

L’application d’une réglementation différenciée par catégorie favorise la diversité des 
modèles institutionnels. Parfois aussi, elle permet de paramétrer et d’adapter la régle-
mentation et la supervision en fonction des produits et services spécifiques et des ris-
ques qui y sont associés. Les autorités peuvent ainsi tenir compte des différents types 
d’institutions offrant des services de microfinance, des différents produits et services 
proposés et des différents marchés et populations cibles. 

L’introduction d’une réglementation et d’une supervision fondées sur le risque est 
l’une des grandes préoccupations du moment dans le monde entier. Cette approche 
accorde davantage de poids aux obligations internes des institutions financières en 
matière de systèmes d’analyse, de gestion et de contrôle des risques. Appliquée à la 
microfinance, elle représenterait un glissement des priorités des dirigeants d’IMF et 
des autorités de réglementation, car l’accent serait mis désormais sur l’anticipation et 
la gestion des risques, et non plus sur leur traitement a posteriori.

Le nécessaire examen de l’adéquation des capacités  
de supervision

Toute volonté de supervision implique de s’assurer que les autorités compétentes dis-
posent des instruments, des capacités et des infrastructures nécessaires pour superviser 
les institutions réglementées et contrôler leur conformité. Il est dangereux d’encourager 
l’entrée sur le marché en l’absence d’instruments de supervision et des capacités néces-
saires pour les appliquer aux nouveaux (et anciens) acteurs du marché. 

Jusqu’à une période récente, les banques centrales et les autorités de supervision 
n’éprouvaient pas le besoin de comprendre la nature et les nuances de la microfi-
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nance. Souvent, les mesures légales et réglementaires visant la microfinance ont été 
élaborées sans tenir compte de la charge réelle que représentait la supervision d’IMF 
nombreuses, de petite taille et non conventionnelles. Les instances de supervision, 
parfois accaparées par un secteur bancaire formel en pleine mutation ou en pleine 
crise, ne sont pas toujours préparées à superviser une multitude de petites institu-
tions, en particulier dans les zones rurales. 

Le choix des mesures correctives qui peuvent être imposées par les autorités de 
supervision est beaucoup plus limité pour les IMF d’épargne et de crédit que pour les 
activités bancaires plus conventionnelles. Aussi importe-t-il que les instances de su-
pervision repèrent les problèmes et y réagissent le plus rapidement possible, et soient 
préparées au scénario de la faillite d’une IMF mobilisant de l’épargne. 

L’accès aux services financiers en tant qu’objectif de politique 
générale

L’idée d’intégrer l’accès à la finance et, plus spécifiquement, à la microfinance dans 
les réglementations et les pratiques de supervision bancaires est de plus en plus pop-
ulaire : dans cet ouvrage, nous défendons l’idée que l’accès aux services financiers 
devrait être un objectif central de la réglementation et de la supervision prudentielles. 
Cela implique l’intégration d’un troisième objectif dans la réglementation pruden-
tielle  – outre la sécurité des dépôts d’épargne détenus dans les institutions régle-
mentées et la stabilité systémique : l’accès universel aux services financiers. 

Intégrer l’objectif de l’accès dans la réglementation et la supervision bancaires 
implique de : changer la vision qu’ont les instances politiques et réglementaires à 
l’égard de ce segment de marché ; faciliter de nouvelles entrées sur le marché ; traiter 
la microfinance comme une branche d’activité transversale, commune à une grande 
variété d’institutions, et la superviser comme une classe d’actif à part ; autoriser des 
gammes de produits plus innovantes et diversifiées que celles généralement admises à 
la vente dans le secteur financier réglementé ; et, par-dessus tout, ajuster les pratiques 
de supervision en se fondant sur une compréhension plus précise du profil de risque 
des micro- et petites entreprises, ainsi que des systèmes opérationnels et des méthod-
ologies des prestataires du segment de la microfinance. 

L’observation des expériences passées de traitement réglementaire des institutions 
de microfinance révèle que l’intégration de l’objectif de l’accès dans la réglementation 
et la supervision ne s’est pas encore généralisée. À mesure que l’historique du secteur 
de la microfinance est mieux documenté, les décideurs politiques et les instances régle-
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mentaires peuvent affiner leur appréciation du risque inhérent à ce type d’activités. Une 
approche plus sophistiquée de la réglementation est à présent requise, une approche qui 
tienne compte des expériences accumulées en matière de crédit aux particuliers et aux 
entreprises pauvres. Parallèlement, dans un souci de maintien de la stabilité financière, 
le profil de risque des institutions financières concernées et de leur offre de produits et 
services nécessite une application stricte de certains paramètres réglementaires clés. 

Nouveaux aspects réglementaires

À mesure que les prestataires de services de microfinance se développent et que leurs 
produits et services se perfectionnent, les participants au marché commencent à 
émettre des inquiétudes sur un certain nombre de problèmes émergents.

Les dirigeants des institutions offrant des services d’épargne font valoir un besoin 
en dispositifs d’assurance des dépôts. Il existe à ce jour peu d’expériences de mise en 
place de programmes d’assurance des dépôts en microfinance. Ce point fait naître 
une série d’interrogations, notamment sur la façon de couvrir un grand nombre de 
prêts de tout petit montant, ainsi que sur la possibilité pour les IMF de recourir à un 
mécanisme d’assurance distinct de celui des institutions formelles.  

Les inquiétudes concernant la capacité des institutions financières à gérer les posi-
tions de change ont abouti à des restrictions réglementaires sur l’exposition au risque 
de change. Ces restrictions peuvent prendre plusieurs formes : interdiction de détenir 
des positions à découvert en devises étrangères ou ajustements du régime de provi-
sionnement pour tenir compte du risque de change. Cette question devrait gagner en 
importance avec l’augmentation des emprunts en monnaies fortes, et les instances de 
réglementation appellent à la vigilance. Les instances réglementaires et les décideurs 
politiques sont invités à mettre en œuvre des cadres adaptés à leurs contextes nation-
aux respectifs, voire des mesures prohibitives. 

À l’heure actuelle, il n’existe pas de normes internationales portant sur l’objectif de 
l’accès aux services financiers. Trois domaines en particulier doivent retenir l’attention 
en raison de leur impact potentiel sur l’accessibilité :

•	� La révision des Principes fondamentaux du Comité de Bâle sur la supervision 
bancaire est en cours. Jusqu’à présent, ces principes n’incluaient pas explicite-
ment la question de l’accès.

•	� Dans les pays en développement, il n’y a pour l’heure pas d’urgence à appli-
quer les accords de « Bâle II », et certainement pas à les imposer aux petites 
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institutions de microfinance. Les changements dans la détermination des 
fonds propres réglementaires impliquent des systèmes perfectionnés, conçus 
pour les grandes banques ayant des activités internationales, et rendant coû-
teuse la mise en conformité. Ces systèmes risquent d’élever les obligations de 
capital dans les institutions des pays en développement.

•	� Le cadre international de lutte contre le blanchiment des capitaux et de lutte 
contre le financement du terrorisme (LBC/LFT), portant par exemple sur les 
procédures d’identification des clients et les obligations d’archivage des don-
nées sur les transactions, doit être soigneusement examiné pour s’assurer qu’il 
ne restreint pas inutilement les institutions financières formelles dans l’offre 
de services aux populations pauvres et à faibles revenus.





Chapitre VII 

POLITIQUES GENERALES ET OPTIONS 
STRATEGIQUES

« Si seulement nous comprenions mieux les options et les choix qui s’offrent à nous ! �
C’est ce que nous devons nous efforcer de faire. L’enjeu pour les clients finaux est élevé. »  

Dirigeant d’une organisation membre d’un réseau régional

Cet ouvrage examine un certain nombre d’options qui peuvent être envisagées 
par les acteurs impliqués dans la formulation des politiques à l’échelon nation-

al. Cette analyse est destinée à guider les discussions et à aider les décideurs à élaborer 
des politiques plus solides. Sept domaines sont examinés, chacun faisant l’objet d’une 
série de propositions pour la formulation des politiques. Les options proposées sont 
issues de l’observation des orientations prises dans divers pays. Les choix politiques 
dans un domaine peuvent avoir une influence considérable sur ceux opérés dans un 
autre domaine, renforçant ou atténuant l’effet recherché. Il revient aux décideurs 
politiques dans chaque pays de déterminer les options à privilégier dans leurs con-
textes économiques, sociaux et politiques nationaux respectifs.

Série d’options n° 1. 
Intervention des pouvoirs publics sur le marché des services 

financiers - ampleur, nature, cible et moment de l’intervention

Dans l’ensemble, les gouvernements se sentent concernés par le problème de l’iniquité 
d’accès aux services financiers et cherchent à améliorer le mode de fonctionnement du 
marché par diverses interventions politiques. Les interventions doivent être alignées 
sur la réalité dynamique des secteurs financiers en mutation et être évaluées en fonc-
tion de leur impact, positif ou négatif, sur les innovations en matière de décisions 
commerciales, produits, services et technologies favorisant l’accès au système finan-
cier. Cette série d’options se penche sur les divers instruments politiques utilisés par 
les gouvernements avec plus ou moins de succès. 
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Options pour les décideurs politiques :

Suppression des obstacles à l’entrée sur le marché de sociétés compétentes sou-
haitant offrir des services financiers aux pauvres. De nombreux décideurs, sou-
haitant créer un environnement compétitif, proposent d’abaisser les barrières à l’entrée 
sur le marché pour favoriser la diversité des institutions financières. Les barrières à 
l’entrée sur le marché protègent certains types de sociétés et en dissuadent d’autres.

Traitement identique pour tous les prestataires de services ou application de 
traitements préférentiels. En vue de corriger certains dysfonctionnements qui peu-
vent apparaître sur les marchés financiers, les décideurs doivent déterminer l’ampleur 
et les modalités d’un recours à des mesures incitatives, à des subventions et à des 
directives susceptibles d’influer sur le jeu de la concurrence entre les prestataires de 
services financiers. 

Examen des possibilités de subventions pour déterminer lesquelles sont utiles et 
lesquelles sont contre-productives.  La plupart des systèmes financiers font l’objet 
de subventions, qu’elles soient transparentes ou cachées, temporaires ou permanen-
tes. Cette option politique requiert une réflexion sur les destinataires, ainsi que sur 
l’efficience et la viabilité des subventions. 

Intervention plus ou moins importante sur les marchés financiers par des mesures 
obligatoires. Souvent, les pouvoirs publics tentent d’encourager ou d’orienter les 
services financiers de détail par des mesures politiques supplémentaires, telles que le 
plafonnement des taux d’intérêts appliqués aux prêts, l’introduction de quotas obliga-
toires dans les portefeuilles ou des programmes de crédit dirigé imposés aux banques. 
Il convient de se demander si ces politiques ont bien l’effet escompté en termes de 
service aux segments ciblés et de protection des consommateurs, et si elles incitent les 
institutions financières à proposer durablement ce type de services. 

Engagement direct dans l’offre de services financiers ou abandon de ces activ-
ités. Il existe de nombreuses institutions bancaires publiques fournissant des serv-
ices de détail. Certaines sont engagées à grande échelle dans le service aux segments 
inférieurs du marché, en particulier dans le domaine de l’épargne et dans les zones 
rurales. L’expérience a permis de définir un certain nombre de précautions à pren-
dre lorsqu’un gouvernement choisit d’offrir directement des services financiers : les 
institutions publiques mandatées doivent disposer d’une mission strictement définie, 
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fonctionner selon des principes commerciaux, faire apparaître clairement les subven-
tions dans leur comptabilité et présenter une gouvernance saine, avec des dirigeants 
professionnels et recrutés en toute transparence. Le gouvernement doit également 
s’engager à protéger l’indépendance opérationnelle de l’institution à l’égard des inter-
férences politiques et se conformer au cadre légal et réglementaire général appliqué 
aux institutions financières.

Série d’options n° 2.  
Comment obtenir un niveau de taux d’intérêt  

acceptable et viable ?

Il n’existe aucun consensus absolu sur ce qu’est un niveau de taux raisonnable et équi-
table, ni sur la façon de l’obtenir. En revanche, les expériences passées ont démontré 
avec certitude que le plafonnement trop rigoureux des taux d’intérêt entraînait un 
rationnement du crédit au profit des segments les plus riches et puissants de la popu-
lation et dissuadait les prestataires de services financiers de mobiliser de l’épargne. 
La question fondamentale est la suivante : est-il possible d’appuyer la croissance du 
secteur financier de façon à ce que les institutions financières au service des ménages 
et des entreprises pauvres puissent facturer des taux d’intérêt qui soient à la fois abor-
dables pour les clients et rentables à long terme pour les institutions ? 

Options pour les décideurs politiques :

Plafonner ou libéraliser les taux d’intérêt. Le principal argument contre le plafon-
nement des taux d’intérêt est que le niveau de coûts de l’offre de microprêts est plus 
élevé que pour les prêts classiques, ce qui justifie l’application de taux de crédit plus 
élevés. D’ailleurs, l’expérience a démontré que les emprunteurs sont souvent prêts à 
supporter ce coût, qui reste de toute façon inférieur à celui des services du marché 
informel, parce qu’ils ont besoin de crédits et de liquidités. Pourtant, un contre-argu-
ment est fréquemment avancé : les taux d’intérêt élevés réduisent les perspectives de 
succès des microentreprises et affectent négativement les ménages pauvres, quelles 
que soient les entités qui les encaissent. De plus, ces taux élevés peuvent également 
cacher un niveau d’efficience insuffisant. La libéralisation des taux d’intérêt a pour 
but d’attirer de nouveaux concurrents sur le marché, la concurrence devant ensuite 
faire baisser les coûts et, partant, les taux.
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Exiger la transparence totale des taux d’intérêt, des frais et autres obligations 
faites aux emprunteurs ainsi que la présentation d’informations complètes sur 
l’efficience des activités des institutions financières. Les lois sur la transparence du 
crédit ou les mesures facultatives poursuivant le même objectif permettent aux clients 
d’apprécier le coût réel de leur emprunt, renforçant ainsi leur pouvoir de négociation. 
La présentation d’informations sur l’efficience des activités permet des comparaisons 
entre les institutions et la définition de valeurs de référence sectorielles, incitant les 
prestataires à abaisser les charges d’exploitation là où les sources d’inefficacité peuvent 
être corrigées et à répercuter les baisses sur leurs clients. 

Apporter un soin accru à la conception des programmes de subventions, de 
façon à minimiser les distorsions et à garantir la transparence tout en obtenant 
les résultats attendus. La pertinence de l’usage de subventions permanentes pour 
abaisser les taux d’intérêt du microcrédit continue de faire débat. Un recours « intel-
ligent » aux subventions, à même de réduire les coûts du microcrédit, consiste à con-
sacrer les aides au financement du démarrage de nouvelles institutions, pour couvrir 
la capitalisation, l’innovation, l’implantation dans de nouvelles régions et les déficits 
d’exploitation.

Opter pour un ensemble complexe de mesures visant à abaisser les taux d’intérêt 
du marché. Les décideurs politiques doivent reconnaître que la question des taux 
d’intérêt présente des interconnexions avec d’autres domaines, en particulier aux 
niveaux institutionnel et opérationnel, appelant d’autres mesures. Il s’agit notam-
ment de la concurrence (entrée sur le marché et réglementations), de l’accès aux capi-
taux et de son coût (développement du marché financier), des coûts élevés générés 
par de mauvaises infrastructures de communication et de l’efficience des activités (qui 
peut être améliorée, par exemple, par la simplification des instructions de prêt, par 
l’utilisation des nouvelles technologies pour les systèmes d’information de gestion et 
les transferts de paiements, par la formation, etc.). 

Série d’options n° 3.  
Comment façonner les infrastructures financières nécessaires 

à la construction d’un secteur financier accessible à tous ? 

La mise en place d’infrastructures financières solides et efficaces est vitale pour le 
développement du secteur dans les pays en développement, et ce principe s’applique 
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de fait aux segments du secteur financier qui servent les ménages pauvres et à faibles 
revenus, ainsi que les micro-, petites et moyennes entreprises. 

Options pour les décideurs politiques :

Accorder la priorité aux éléments des infrastructures financières qui sont essen-
tiels à la gestion des risques et à la réduction des coûts de transaction. La priorité 
peut être donnée au renforcement des centrales des risques et à la promotion des 
technologies de l’information. L’importance des technologies de l’information et de 
la communication ne cesse de croître, et leur développement change radicalement le 
paysage du secteur financier. 

Appuyer la création de fonds de garantie. Dans la mesure où ils compensent 
une mauvaise appréciation des risques par le marché, les fonds de garantie doivent 
être considérés comme des instruments correctifs d’une défaillance de marché. Les 
programmes de garantie des crédits peuvent s’avérer efficaces pour encourager un 
changement durable du comportement des prestataires de crédit. Ce changement 
peut générer un accroissement de la portée du secteur financier, en particulier lorsque 
les conditions favorables sont réunies, telles qu’un environnement bancaire ouvert 
et compétitif, un secteur commercial dynamique et en expansion, ainsi qu’un degré 
élevé de transparence entre les acteurs du marché. 

Fournir aux IMF des possibilités d’accès aux infrastructures utilisées par les 
grandes institutions financières. Cette option peut prendre la forme d’initiatives 
mixtes publiques-privées, destinées à aider les IMF à se moderniser et à adopter des 
systèmes d’information et de communication compatibles, afin d’accéder notam-
ment aux systèmes de paiements et de règlement.

Accorder une attention accrue au développement des principes et directives 
comptables, à la publication de l’information et à la transparence, ainsi qu’aux 
normes d’audit. Ces aspects sont fondamentaux pour une meilleure gestion interne 
et pour l’évaluation externe. De plus, les évaluations effectuées par des agences de no-
tation indépendantes et les centrales des risques sont des instruments utiles et fiables 
qui fournissent aux prêteurs et aux investisseurs une appréciation crédible du risque. 

Fixer les normes régissant la prestation de services par le secteur privé ou assurer 
la prestation de services dans le cadre du secteur public. Etant donné la diversité 
et la complexité des infrastructures du secteur financier, certains services sont fournis 
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plus efficacement par le secteur public, tandis que d’autres sont mieux gérés par le 
secteur privé ou dans le cadre de partenariats mixtes, dans lesquels des prestataires 
privés appliquent des normes fixées par l’État. 

Série d’options n° 4.  
Quel rôle doivent jouer les instances de réglementation 
et de supervision dans le développement des systèmes 

financiers inclusifs ?

La réglementation et la supervision influent sur la capacité d’un système financier à 
intégrer les populations pauvres. La question de l’accessibilité des services financiers 
pour divers groupes de population ne fait pas partie de leur champ de compétences 
traditionnel, et la promotion de l’accès ne constitue pas un objectif de politique géné-
rale pour les instances de réglementation. On peut envisager d’intégrer cette problé-
matique dans le mandat des instances de réglementation et de supervision.

Options pour les décideurs politiques :

Intégrer la question de l’accès dans les objectifs de la réglementation et de la 
supervision, ainsi que dans les pratiques de supervision. Les gouvernements et 
les législateurs devraient exiger de leurs autorités de réglementation et de supervi-
sion qu’elles interviennent activement pour l’accroissement progressif de l’accès, 
par une évaluation explicite de l’impact, positif ou négatif, des réglementations sur 
l’accessibilité des services financiers et, au-delà, par la mise en œuvre de réglementa-
tions et de pratiques de supervision favorisant l’inclusion des populations pauvres 
dans les systèmes financiers.

Exiger de toutes les institutions financières supervisées qu’elles collectent et présen-
tent des informations sur l’usage des services financiers. Les autorités pourraient 
utiliser cette information pour surveiller et encourager l’expansion des services à desti-
nation des segments encore insuffisamment desservis. Une stratégie plus controversée, 
mais pratiquée dans certains pays, consiste à fixer un pourcentage minimum dans les 
portefeuilles de prêts, que les banques doivent affecter aux segments défavorisés.

Traiter la microfinance comme une branche d’activité transversale à une grande 
variété d’institutions et la superviser comme une classe d’actifs émergente. Cela 
implique d’autoriser toutes les institutions financières à offrir des services de microfi-
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nance et de traiter les portefeuilles de microfinance comme une classe d’actifs spéci-
fique en termes de produits autorisés à la vente, de catégorisation des risques ainsi que 
de réserves et provisions obligatoires.

Réévaluer le risque inhérent à l’offre de crédits aux segments défavorisés et aux 
institutions qui les servent. Les instances de réglementation sont invitées à réex-
aminer le profil de risque des activités de microcrédit et de financement des petites 
entreprises à la lumière des connaissances acquises et des expériences menées dans 
des contextes nationaux comparables au leur. Partant du principe que les autorités 
réglementaires ont souvent surévalué ce risque, une évaluation corrigée permettrait 
un pondération plus favorable du risque dans les obligations d’adéquation des fonds 
propres, ainsi que l’allègement d’autres contraintes réglementaires qui entravent 
l’expansion de l’accès au microcrédit.

Déterminer les domaines où les contraintes réglementaires peuvent être allégées 
et ceux où elles doivent être renforcées en raison du niveau de risque. Les pra-
tiques de réglementation et de supervision découragent parfois inutilement l’offre de 
crédit aux populations pauvres au nom de la protection des épargnants. Néanmoins, 
une application stricte des réglementations dans certains domaines clés est indispen-
sable pour garantir la stabilité financière. 

Ajuster les pratiques de supervision et renforcer les capacités de supervision. Les 
obligations de présentation de l’information peuvent être simplifiées pour s’aligner sur 
les méthodologies spécifiques de l’institution supervisée et sur des procédures d’audit 
reflétant la nature de sa structure financière. Il convient également d’envisager le ren-
forcement des capacités de supervision, globalement faibles dans de nombreux pays. 

Intégrer les normes internationales dans les prérogatives nationales. Les décideurs 
peuvent choisir de s’aligner sur les normes internationales lorsqu’elles sont susceptibles de 
renforcer leurs secteurs financiers, en réfléchissant à leur mise en œuvre pragmatique. 

Série d’options n° 5.  
Comment promouvoir la protection des consommateurs ?

Les choix concernant le niveau d’éducation et de protection des consommateurs dans 
le secteur financier sont importants car ils peuvent améliorer ou entraver le fonction-
nement des marchés. Un traitement équitable implique l’absence de discriminations 



38� Construire des secteurs financiers accessibles à tous

individuelles ainsi qu’une relation honnête entre le prestataire de services et le client, 
avec un échange d’informations satisfaisant entre les deux parties de la transaction fi-
nancière, chacune étant ainsi en mesure de prendre une décision financière raisonnée. 

Options pour les décideurs politiques :

Laisser l’acheteur faire ses choix. Cette option minimaliste est souvent considérée 
comme allant contre le consommateur. Elle n’offre que peu de protection aux con-
sommateurs, à moins qu’elle ne soit compensée par des initiatives d’éducation finan-
cière efficaces à grande échelle. 

Accroître l’information aux consommateurs. Cette option passe par l’instauration 
d’une législation ou de normes sur la transparence du crédit, imposant la publication 
des taux d’intérêts et des autres frais. 

Investir dans des programmes d’initiation aux notions financières. La capacité des 
individus et des entreprises à faire une utilisation sûre et efficace des services finan-
ciers dépend de leur degré de maîtrise des notions financières. 

Responsabiliser le secteur financier de détail en matière de protection des con-
sommateurs. Les institutions financières peuvent être invitées à concevoir leurs 
propres codes de conduite et de pratiques pour la protection des consommateurs, 
individuellement ou dans le cadre d’une association sectorielle, et à s’engager à les 
respecter. 

Encourager la création d’une autorité de surveillance indépendante. Sa mission 
consisterait à collecter, réviser, publier et diffuser largement des classements annuels 
des établissements financiers en fonction de leurs pratiques, ainsi que des informa-
tions sur les plaintes émises par les consommateurs, accompagnées de leur contexte. 

Série d’options n° 6. 
 Nombre et typologie des institutions financières

L’argument en faveur d’une grande diversité de types d’institutions financières se 
fonde sur deux observations : elle favorise l’accessibilité pour les populations exclues 
du système bancaire et elle fournit des alternatives aux consommateurs. La diversité 
des institutions financières contribue au renforcement de la concurrence en matière 
de services et de prix, et augmente le nombre et la qualité des produits et services 
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disponibles pour les populations pauvres et à faibles revenus et pour les micro- et 
petites entreprises. 

Options pour les décideurs politiques :

Garantir l’absence de barrières à l’entrée sur le marché de nouvelles institu-
tions ou à l’expansion d’institutions viables en mesure d’augmenter leur offre de 
services et l’étendue de leur portée. Cette option implique que les autorités soient 
ouvertes à l’innovation en matière de prestation de services sur le secteur de marché 
relevant de leurs compétences. Elle encourage également les innovations en matière 
d’alliances stratégiques et de relations interprestataires. 

Concevoir de nouvelles formes juridiques pour accroître la portée. Au vu de la 
nécessaire diversité des institutions, des structures et des approches, les décideurs doiv-
ent examiner les cadres légaux, réglementaires et politiques existants afin de s’assurer 
qu’ils permettent une variété institutionnelle suffisante pour servir le marché. Une 
stratégie pour permettre aux institutions financières de modifier leur statut formel 
consiste à établir des procédures d’agrément et des réglementations différenciées. 

Consolider le secteur financier par la réduction du nombre ou de la diversité 
des institutions. L’avantage de la consolidation réside dans l’accroissement de la 
taille des structures, qui permet de réaliser des économies d’échelle. De plus, elle per-
met d’ajuster le nombre d’institutions à superviser avec les capacités de supervision. 
L’inconvénient est que les options juridiques supprimées et les banques fermées ne 
sont pas remplacées, ce qui nuit de facto à l’accès et à la concurrence.

Série d’options n° 7.  
Comment les gouvernements doivent-ils s’organiser  

pour promouvoir l’inclusion des populations pauvres dans  
les systèmes financiers ? 

Les pays en développement doivent non seulement élaborer des stratégies adéquates 
pour accroître l’accès de tous les segments de population aux services financiers, 
mais également être en mesure de traduire ces stratégies en mesures politiques et 
opérationnelles efficaces. Les dirigeants doivent notamment réfléchir à l’organisation 
gouvernementale la plus pertinente pour une mise en œuvre effective. Il leur faut 
notamment s’interroger sur une organisation efficiente des programmes et activités 
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liés à l’accès financier à l’intérieur du gouvernement et veiller à maintenir l’attention 
politique sur le thème des systèmes financiers accessibles à tous. Ils doivent s’assurer 
la coopération à long terme d’institutions financières très diverses et de partenaires 
de développement.

Options pour les décideurs politiques :

Organiser divers programmes dans plusieurs ministères. Il s’agit de la solution la 
plus répandue, dans laquelle diverses entités exécutives introduisent, indépendam-
ment les unes des autres, des initiatives financières dans le cadre de leurs mandats 
sectoriels. 

Regrouper toutes les initiatives de promotion des systèmes financiers inclusifs 
sous l’autorité d’un ministère ou organe unique. Il peut s’agir d’un ministère ou 
d’un organe en charge du développement économique et de la lutte contre la pau-
vreté. Cette approche permet l’émergence au sein du gouvernement d’un représent-
ant politique « spécialiste » de la microfinance, ainsi que la centralisation de différents 
programmes. 

Elaborer une stratégie complète de développement du secteur financier, en confi-
ant la responsabilité d’exécution au ministère ou à l’organisme chargé du dével-
oppement du secteur financier. Dans cette vision, la microfinance est considérée 
comme une composante à part entière du secteur financier, et le crédit et l’épargne 
comme des activités bancaires. Cette option préconise de renforcer la cohérence des 
politiques financières, notamment en créant un environnement politique favorable, 
avec une attribution pertinente des rôles au ministère des Finances et aux autorités 
de réglementation et de supervision. Elle présente l’inconvénient de diluer certaines 
questions spécifiques à la microfinance dans d’autres thématiques relatives à la lutte 
contre la pauvreté. 



Chapitre VIII 

LA CONCERTATION PREALABLE A L’ACTION

Une vaste diversité d’intervenants, notamment l’État et les instances réglemen-
taires, qui ont un rôle essentiel à jouer, peuvent contribuer à la construction 

d’une vision commune pour l’élaboration et la mise en œuvre d’une stratégie na-
tionale de construction d’un secteur financier accessible à tous. Cette stratégie, ap-
puyée par les travaux de recherche sur le contexte national, guidera la conception de 
politiques pertinentes, adaptées au niveau de développement du secteur financier 
national, pour promouvoir sa capacité à intégrer les populations pauvres et maintenir 
le cap sur l’objectif de l’accessibilité pour tous à long terme.

Poser les bases de la concertation à l’échelle nationale

Les informations exposées plus haut sont issues d’expériences menées dans des con-
textes nationaux et institutionnels très divers. Elles sont destinées à aider les inter-
venants nationaux à renforcer leur compréhension individuelle des éléments néces-
saires à l’intégration des populations pauvres dans les secteurs financiers. Toutefois, 
ces informations ne sont que le prélude à une consultation nationale multiacteurs. 
En fonction du contexte national, les processus pour la construction de secteurs fin-
anciers accessibles à tous seront déterminés par les éléments suivants : 

Évaluation

•	� Inventaire du niveau de développement et d’accessibilité du secteur finan-
cier national. Un état des lieux du développement du secteur financier et de 
la nature des marchés financiers constitue le point de départ de la discussion. 
Il doit notamment porter sur le degré d’intégration des populations pauvres 
ainsi que sur le niveau actuel d’accessibilité et l’usage des services financiers. Il 
doit également comprendre une expertise du cadre légal et réglementaire, qui 
peut être plus ou moins favorable, de la solidité des marchés financiers et de la 
performance des diverses institutions. L’analyse de la nature et de l’étendue de 
la demande en produits financiers des populations pauvres et à faibles revenus 
constitue un type d’information fondamental pour déterminer les produits et 
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services nécessaires sur le marché, et peut également renseigner sur le mode 
organisationnel le mieux adapté pour fournir ces produits et services. 

•	� Analyse des obstacles. Une étape fondamentale consiste à analyser en pro-
fondeur les éléments à même d’entraver ou de favoriser la construction d’un 
secteur financier accessible à tous. Ces obstacles peuvent se situer aux niveaux 
des politiques générales, de la législation, des réglementations et des direc-
tives. Il peut également s’agir d’insuffisances en matière d’infrastructures, de 
communications et de technologies. Par ailleurs, les limites de capacités insti-
tutionnelles et humaines peuvent lourdement entraver le développement du 
secteur financier. Chacun de ces domaines peut être influencé par le dévelop-
pement du secteur financier formel et de ses infrastructures, par l’évolution 
générale des structures institutionnelles et des ressources humaines du pays, 
et par l’aptitude des consommateurs à exprimer leur demande en services 
financiers.

•	� Collaboration avec des partenaires externes. L’intervention de partenaires 
externes peut être utile pour renforcer les capacités d’analyse et confronter les 
diverses options politiques à des expériences et points de vue internationaux, 
ainsi qu’à des pratiques reconnues. Les programmes d’évaluation du secteur 
financier (FSAP) du Fonds monétaire international et de la Banque mondiale 
sont des instruments de plus en plus utilisés pour évaluer la dimension de 
« développement » du secteur financier.

•	� Mobilisation d’un appui technique et financier pour les partenaires de 
développement. Cette mobilisation apporte les ressources nécessaires pour 
l’approfondissement du travail analytique et le renforcement des capacités. Elle 
peut générer de l’innovation et contribuer au financement d’infrastructures et 
d’institutions. Cependant, elle ne peut se substituer à la vision nationale et à 
l’engagement des autorités du pays.

Élaboration d’une vision commune, d’un cadre politique et d’une 
stratégie

•	� Mobilisation des décideurs politiques et de l’ensemble des intervenants 
pour les inciter à s’approprier la discussion. Un dialogue national doit réu-
nir les acteurs suivants : ministères et hauts responsables gouvernementaux, 
instances de réglementation et de supervision, parlementaires, associations 
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et dirigeants locaux, réseaux de microfinance et autres associations profes-
sionnelles, représentants de toutes les institutions financières des secteurs 
public et privé qui cherchent à fournir des services financiers aux popula-
tions pauvres, universitaires et experts indépendants, institutions fournissant 
des services d’infrastructures financières et représentants des institutions qui 
défendent les intérêts des petites entreprises et des particuliers usagers des 
services financiers. Enfin, il importe d’impliquer les institutions financières 
internationales et les organismes bailleurs de fonds. Chacun de ces groupes 
dispose de perspectives et de compétences différentes sur les sujets à aborder, 
et peut apporter une précieuse contribution à un dialogue éclairé fondé sur 
des faits concrets et des connaissances du secteur financier.

•	� Élaboration d’une vision commune. Ce doit être la vision d’un secteur fin-
ancier national compétitif, diversifié et intégrant les populations pauvres, à 
un horizon temporel de dix ans et plus. Les intervenants au niveau national 
doivent déterminer ce que devrait être le secteur financier, par rapport à son 
état présent. 

•	� Analyse des options et formulation des politiques. La stratégie nationale 
doit reposer sur une évaluation et une analyse claire des options politiques en-
visageables dans un contexte national spécifique. Ces options sont issues de 
l’observation des expériences internationales et des meilleures pratiques, et im-
pliquent la définition préalable du rôle envisagé pour l’État. La stratégie doit 
chercher à résoudre activement les problèmes d’ordre politique, établir des cad-
res de politique générale adaptés et mettre en œuvre des politiques concrètes. 

•	� Reconnaissance de la diversité des contextes nationaux. Les options poli-
tiques varient avec le temps dans un pays, en raison de l’évolution du degré 
de développement du secteur financier ou des changements de contexte, de 
gouvernement ou d’objectifs politiques. Dans certains contextes où le secteur 
financier est peu développé, le débat doit s’ouvrir par des considérations poli-
tiques très larges. Dans d’autres contextes nationaux, le cadre politique peut 
cibler plus rapidement des mesures détaillées. 

Mise en œuvre

•	� Mise en œuvre et suivi régulier. La mise en œuvre des politiques requi-
ert de l’engagement, de l’énergie, des compétences et une certaine marge de 
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manœuvre politique. L’évolution politique se mesure en années, et non en 
mois, et les intervenants doivent suivre les réalisations et apporter des cor-
rections tout au long du processus. Pour assurer le succès à long terme, il est 
donc indispensable de mettre en place des mécanismes et des processus de 
révision, suivi et évaluation réguliers des réalisations à l’échelle nationale. 

Considérations importantes sur le processus

Une stratégie nationale efficace ne peut être le fait d’un acteur unique et isolé. Des 
discussions multiacteurs réunissant le gouvernement, la banque centrale, les autorités 
de réglementation et de supervision, l’ensemble des institutions financières, des as-
sociations, des universitaires, des représentants de la société civile, des bailleurs de 
fonds, des investisseurs et des représentants du secteur privé peuvent faciliter la com-
préhension des obstacles et l’élaboration d’une stratégie nationale. Cette dimension 
multilatérale est absolument essentielle : le changement politique est induit par la 
formation d’une masse critique d’institutions et de groupements d’intérêts poursuiv-
ant les mêmes objectifs et disposés à coopérer. 

Parallèlement, les ministères des Finances et les banques centrales doivent être placés 
au cœur des discussions. Une impulsion et un engagement fort au plus haut niveau de 
l’État sont absolument vitaux. Les ministères des Finance et les autres ministères concernés, 
les banques centrales et les instances de supervision bancaire doivent mettre leur engage-
ment politique et leurs compétences techniques au service du projet. Ce processus dépasse 
la seule perspective technique, et reconnaît la nécessité d’affirmer une volonté politique 
préalable, qui peut ensuite être revue ou rejetée. Des personnes d’horizons très divers doiv-
ent être impliquées, pour interagir et débattre dans le cadre d’un forum ouvert.

Pour appuyer ce processus, il est très utile de dresser un état des lieux détaillé de 
l’accessibilité du secteur financier et de suivre les indicateurs statistiques qui rensei-
gnent sur l’évolution de l’accès. À l’heure actuelle, peu de pays procèdent au relevé de 
ce type de données, lequel nécessite généralement une enquête à grande échelle, très 
coûteuse, auprès des ménages pour l’inventaire initial, complétée ensuite par la col-
lecte de données nécessaire à la compilation des indicateurs statistiques sélectionnés.

L’appui des bailleurs de fonds est plus efficace lorsqu’il s’oriente sur les priorités 
fixées par les acteurs nationaux. Ce principe pose une base solide pour un partenariat 
efficace dans le domaine du développement en général et de la construction de sect-
eurs financiers accessibles à tous en particulier.
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Le dialogue à tous les niveaux doit être poursuivi en permanence. Un examen péri-
odique de l’avancement et l’ajustement régulier des stratégies sur la base des expériences 
acquises viendront garantir que le processus ne s’éloigne pas de ses principes initiaux et 
progresse vers l’avènement d’un secteur financier réellement accessible à tous. 

Conclusion

Les pays en développement doivent concevoir des stratégies adaptées pour accroître 
l’accès de tous les segments de la population aux services financiers. Ces stratégies 
doivent ensuite être concrétisées dans le cadre de mesures de politiques générales et 
de projets de mise en œuvre efficaces. Pour ce faire, une multitude d’intervenants 
doivent collaborer à l’élaboration de ces stratégies et déterminer ensemble les meil-
leures façons d’organiser la mise en œuvre. Cette grande table ronde doit réunir les 
pouvoirs publics, les institutions financières, les organisations de la société civile, les 
partenaires de développement et les représentants du secteur privé. De plus, tous ces 
intervenants doivent rester vigilants et veiller à ce que l’attention soit durablement 
portée sur l’objectif d’un secteur financier accessible à tous.

Nous croyons dans les vertus d’une telle concentration des efforts sur la construc-
tion de secteurs financiers accessibles à tous dans les pays en développement. Cette 
stratégie enrichira le secteur financier dans son ensemble. En augmentant les op-
portunités économiques des populations pauvres et à faibles revenus, elle introduit 
dans le développement global une dimension d’intégration des pauvres, et lui confère 
ainsi une portée plus vaste et plus profonde. Une croissance économique durable et 
partagée est garante de la stabilité politique et du progrès social. Par-dessus tout, le 
développement du secteur financier et de son accessibilité contribuera à la hausse des 
revenus, à la constitution d’actifs financiers, à l’émancipation et à l’enrichissement de 
millions de familles actuellement dépourvues de perspectives économiques. Ce doit 
être l’objectif ultime de ce projet.










